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Divorce—Loi

M. le Président: Plaît-il à la Chambre d’adopter la motion?

Des voix: D’accord.

(La motion n° 9 de M. Crosbie est adoptée.)

Des voix: D’accord.

M. le Président: Je déclare la motion rejetée.

(La motion de M. Robinson, mise aux voix, est rejetée.)

Des voix: D’accord.

(Vote n° 184)

Motion n° 30

«(4) Avant de rendre une ordonnance modificative de l’ordonnance alimen
taire, la juridiction doit s’assurer

M. le Président: M. Robinson, appuyé par Mme McDonald, 
propose:

Qu’on modifie le projet de loi C-47, à l’article 17, en retranchant les lignes 19 
à 30, page 14, et en les remplaçant par ce qui suit:

Motion n° 9

Qu’on modifie le projet de loi C-47, à l’article 11, en retranchant les lignes 17 
à 21, page 8, et en les remplaçant par ce qui suit:

«enfants à charge et, en l’absence de tels arrangements, de surseoir au 
prononcé du divorce jusqu’à leur conclusion;».

M. le Président: M. Robinson, appuyé par Mme McDonald, 
propose:POUR

Députés

CONTRE

Députés

M. le Président: Nous passons maintenant à la motion n° 
13. Dois-je conclure que la Chambre est d’accord pour se 
prononcer sur cette motion de la même façon que sur la 
motion n° 3A et l’amendement à la motion n° 9?

Le vote suivant porte sur la motion n° 30 inscrite au nom du 
député de Burnaby (M. Robinson). Si je ne m’abuse, il s’agira 
aussi, n’est-ce pas, d’un vote par appel nominal?
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a) qu’il s’est produit un changement dans la situation, les ressources et les 
besoins de l’un des ex-époux ou de tout enfant à charge pour qui des 
aliments sont ou ont été demandés, ainsi que des autres circonstances où ils 
se trouvent, depuis le prononcé de l’ordonnance alimentaire ou la dernière 
ordonnance modificative de celle-ci, ou

Motion n° 13

Qu'on modifie le projet de loi C-47, à l’article 15, en retranchant les lignes 32 
à 45, page 11, et les lignes 1 à 3, page 12, et en les remplaçant par ce qui suit:

«(7) L’ordonnance rendue pour les aliments d'un époux conformément au 
présent article vise un ou plusieurs des objectifs suivants:

a) sous réserve des alinéas b), c) et d), favoriser l'indépendance économique 
de chaque époux dans un délai raisonnable;

b") prendre en compte les avantages ou inconvénients économiques qui 
découlent pour les époux du mariage ou de son échec et remédier à toute 
difficulté économique que le mariage ou son échec leur cause;
c) lorsque le mariage dure depuis longtemps et lorsqu’un époux a travaillé à 
plein temps au foyer et été financièrement à la charge de l’autre époux 
pendant le mariage, accorder des aliments à l’époux à charge pendant le 
reste de son existence et égaliser les niveaux de vie des deux époux;
d'y lorsqu’il y a un enfant à charge et que les époux avaient convenu, avant 
d’engager l'action en divorce, que l’un d’eux devrait rester au foyer à plein 
temps pour s’occuper de l’enfant, réaliser les conditions de cette convention 
dans la mesure où cela est économiquement possible.»
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